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Compte rendu 

 
Conseil de la Communauté 

de Communes du Pays de Phalsbourg 
 

Lundi 14 Avril 2008 
à 19 h 00’ 

Salle des fêtes 
Metting 

 

 
 
 
Présents : 
 
Président : M. GROSSE Jean. 
Vice-Présidents : MM. WEBER Eric, BARTHELEMY Eric, UNTEREINER Christian, 
BREIDENSTEIN René. 
 
 
Autres membres titulaires : 
M. CARABIN Michel, Mme LERCH Fabienne, commune d’Arzviller. 
M. GIRARDIN Dany, commune de Berling. 
M. IDOUX Régis, commune de Bourscheid. 
M. ALLARD Antoine, commune de Brouviller. 
MM. WEBER Joseph, BACHMANN Benjamin, ZOTT Patrick, PIN Joël, commune de Dabo. 
MM. GESCHWIND Roland, SCHEFFLER Jean-Jacques, commune de Danne et Quatre 
Vents. 
M. THOMAS René, commune de Dannelbourg. 
M. SOUDIER Aloyse, commune de Garrebourg. 
M. FIRDION Yvon, commune de Guntzviller. 
M. DISTEL Patrick, commune de Hangviller. 
MM. KAISER Jean-Jacques, KALCH Bernard, commune de Henridorff. 
M. KUCHLY Denis, commune de Hérange. 
M. FROEHLICHER Fernand, commune de Hultehouse. 
M. BELLOT Jean-Michel, commune de Lixheim. 
MM. PERRY Bernard, WAGNER Roland, commune de Lutzelbourg. 
M. HEMMERTER Norbert, commune de Metting. 
M. BERGER Roger, commune de Mittelbronn. 
M. FIXARIS Gilbert, commune de Saint Louis. 
M. DEMOULIN Sylvain, commune de Vescheim. 
M. BREIDENSTEIN René, commune de Vilsberg. 
M. SCHEID Gérard, commune de Waltembourg. 
M. SIFFERMANN Eric, commune de Wintersbourg. 
M. MULLER Joël, commune de Zilling. 
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Membres titulaires absents excusés : 

M. WILHELM Patrick, commune de Dabo. 
M. RAMM Armand, commune de Haselbourg. 
M. HEITZMANN Dominique, commune de Mittelbronn. 
 
 
Membres suppléants présents ayant pris part au vote représentant un délégué titulaire : 

M. BAAR Patrick, représentant M. WILHELM Patrick, commune de Dabo. 
M. GIES Raymond, représentant M. RAMM Armand, commune de Haselbourg. 
M. DREYS Michel, représentant M. HEITZMANN Dominique, commune de Mittelbronn. 
 
Membres suppléants présents n’ayant pas pris part au vote : 

Mme HOFFMANN Valérie, commune de Berling. 
M. KLEIN Denis, commune de Bourscheid. 
M. KELLER Médard, commune de Brouviller. 
M. SCHWALLER Michel, commune de Dabo. 
MM. JACOB Jean Luc, DIBOURG Patrick, commune de Danne et Quatre Vents. 
M. BARBARAS Francis, commune de Dannelbourg. 
M. ERHMANN Antoine, commune de Garrebourg. 
M. WURTH Pierre, commune de Gunztviller. 
Mme HEITZMANN Christine, commune de Henridorff. 
M. LANTER Joseph, commune de Hérange. 
M. BRENOT Roger, commune de Hultehouse. 
M. PERRY Grégoire, commune de Lutzelbourg. 
M. STROH Christian, commune de Metting. 
M. PFEIFFER Gérard, commune de Saint Jean Kourtzerode. 
Mme BECKER Nicole, commune de Saint Louis. 
M. WILHELM Georges, commune de Vilsberg. 
M. LEYENDECKER Vincent, commune de Waltembourg. 
M. GERBER Jean-Claude, commune de Wintersbourg. 
M. SCHMIDT Lothaire, commune de Zilling 
 
 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de votants : 37 
 
Date de convocation : 7 avril 2008. 
Date de transmission en Sous-préfecture : 18 avril 2008 
Date d'affichage : 18 avril 2008. 
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Le Président salue cette nouvelle Assemblée en rappelant qu’il est de tradition de commencer 
les réunions à l’heure convenue tout en précisant qu’il était important d’attendre le Benjamin 
de cette nouvelle Assemblée. Il remercie la Municipalité de Metting et plus particulièrement 
le Maire de Metting qui a spontanément proposé de réunir, pour la première fois, cette 
nouvelle équipe sur sa commune.  
Le Président se réjouit quant à la composition de cette Assemblée dont la représentation est 
rajeunie avec 8 nouveaux jeunes maires et une présence féminine plus importante. Afin que 
chacun puisse se connaître, il demande à l’appel de son nom que chaque délégué veuille bien 
se lever. Il termine son allocution en ayant une pensée pour Freddy MERTZ toujours alité. 

Après avoir excusé M. Armand RAMM, doyen de l’assemblée, il cède la parole Monsieur 
Bernard PERRY, vice doyen, pour le 1ier point de l’ordre du Jour. 

Pour le bon déroulement des différentes élections, les deux benjamins de séance, Messieurs 
Eric WEBER et Joël MULLER sont désignés scrutateurs. 

1. Election du Président 
Il est rappeler que cette élection est effectuée au scrutin secret à la majorité absolue. Si après 
deux tours, aucun des candidats n’a obtenu la majorité, le troisième tour a lieu à la majorité 
relative. En cas d’égalité des suffrages au 3ème tour, le plus âgé est déclaré élu. 

Après appel à candidature, Jean GROSSE et Sylvain DEMOULIN se portent candidat à 
l’élection de la Présidence.  

Ont obtenu : 

M. Jean GROSSE________________________________________________ voix. (22_) 

M. Sylvain DEMOULIN___________________________________________ voix. (15_) 

M. Jean GROSSE ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin, a été proclamé 
Président et a été immédiatement installé. 
 

Le Président, Jean GROSSE, remercie l’assemblée de l’avoir élu. 
 

2. Fixation du nombre de Vice-Présidents 
Conformément aux statuts de la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg et la 
hiérarchie des normes devant être respectée, l’Assemblée doit délibérer sur le nombre de Vice 
Président fixé à 4. 
        Adopté à l'unanimité. 
 

3. Election des Vice-Présidents 
Il est rappeler que cette élection est effectuée au scrutin secret à la majorité absolue. Si après 
deux tours, aucun des candidats n’a obtenu la majorité, le troisième tour a lieu à la majorité 
relative. En cas d’égalité des suffrages au 3ème tour, le plus âgé est déclaré élu. 

Après en avoir justifier les raisons, le Président propose les Vice Présidents suivants : Eric 
WEBER délégué de Dabo sur proposition de la municipalité de Dabo, Eric BARTHELEMY, 
délégué de Saint Louis, ancien Vice Président en charge des déchets ménagers, Christian 
UNTEREINER, délégué de Lixheim, Directeur de Banque, René BREIDENSTEIN, délégué 
et Maire de Vilsberg, retraité de la DDE. 

Tour à tour sont élus les Vices Présidents. Les votes ont donné les résultats suivants : 
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- Election du 1er Vice Président : 

Après appel à candidature, Eric WEBER et Joël PIN se portent candidat à l’élection de la 1er 
Vice-Présidence.  

Ont obtenu : 

M. Eric WEBER_____  _____________________________________________ voix. (28) 

M. Joël PIN____________________  __________________________________ voix. (3_) 

M. Sylvain DEMOULIN (non candidat)_________________________________ voix. (1_) 

M. Eric WEBER ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin, a été proclamé 
premier Vice-Président et a été immédiatement installé. 
 

- Election du 2ème Vice Président : 

Après appel à candidature, Eric BARTHELEMY et Sylvain DEMOULIN se portent candidat 
à l’élection de la 2ème Vice-Présidence.  

Ont obtenu : 
M. Eric BARTHELEMY  _________________________________________ voix. (_19__) 

M. Sylvain DEMOULIN _________  ________________________________ voix. (_18___) 

M. Eric BARTHELEMY ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin, a été 
proclamé deuxième Vice-Président et a été immédiatement installé. 

 
- Election du 3ème Vice Président : 

Après appel à candidature, Christian UNTEREINER se porte candidat à l’élection de la 3ème 
Vice-Présidence.  

Ont obtenu : 
M. Christian UNTEREINER________________________________________ voix. (24__) 

M. Sylvain DEMOULIN (non candidat)_______________________________ voix. (_5__) 

M. Christian UNTEREINER ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin, a été 
proclamé troisième Vice-Président et a été immédiatement installé. 

 
- Election du 4ème Vice Président : 

Après appel à candidature, René BREIDENSTEIN se porte candidat à l’élection de la 4ème 

Vice-Présidence.  

Ont obtenu : 
M. René BREIDENSTEIN__________________________________________ voix. (_30__) 

M. Sylvain DEMOULIN (non candidat)  _______________________________ voix. (5___) 

M. René BREIDENSTEIN ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin, a été 
proclamé quatrième Vice-Président et a été immédiatement installé. 

 
 

4. Election des Membres du Bureau 
Le Président informe les délégués qu’il est important que les élus territorialement concernés 
par les dossiers de la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg soient membres du 
Bureau. Après avoir rappeler que le Président et les Vices Présidents sont d’office membres 
du Bureau et conformément aux statuts limitant le nombre de membres du Bureau à 15, il 
propose les 10 candidats suivants : 
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- Madame Fabienne LERCH, Messieurs Jean Jacques KAISER, Aloyse SOUDIER, 
territorialement concernés par le dossier de la Vallée des Eclusiers 

- Messieurs Bernard PERRY, Antoine ALLARD, Dominique HEITZMANN, Benjamin 
BACHMANN, concerné par les dossiers de Développement Economique. 

- Messieurs René THOMAS, Régis IDOUX et Jean Jacques SCHEFFLER dont les 
communes étaient déjà représentées dans l’ancien Bureau. 

A la demande de l’Assemblée, bien que l’élection des membres du Bureau soit effectuée 
membre par membre, le Président prend note que l’assemblée souhaite procéder à l’élection 
uninominale des membres du Bureau. Ce vote a lieu au scrutin secret. 

        Adopté à l'unanimité. 

 
Après appel à candidature, 12 délégués se portent candidats. Le vote, à bulletin secret, a 
donné les résultats suivants : 

M. Jean-Michel BELLOT__________________________ (23 voix) 

Mme Fabienne LERCH__________________________   (35 voix) est proclamée élue 

M. Régis IDOUX________________________________ (36 voix) est proclamé élu 

M. Antoine ALLARD_____________________________(30 voix) est proclamé élu 

M. Benjamin BACHMANN________________________(30 voix) est proclamé élu  

M. Jean-Jacques SCHEFFLER____________________   (32 voix) est proclamé élu 

M. René THOMAS______________________________  (25 voix) est proclamé élu 

M. Aloyse SOUDIER_____________  _______________(26 voix) est proclamé élu  

M. Jean-Jacques KAISER_________________________ (30 voix) est proclamé élu  

M. Bernard PERRY______________  ______________  (29 voix) est proclamé élu  

M. Dominique HEITZMANN_______  ______________(25 voix) est proclamé élu 

M. Fernand FROEHLICHER_______  _____________   (11 voix) 

M. Sylvain DEMOULIN (non candidat)  ___________    ( 1 voix) 

Mme LERCH Fabienne, Messieurs Régis IDOUX, Antoine ALLARD, Benjamin 
BACHMANN, Jean-Jacques SCHEFFLER, René THOMAS, Aloyse SOUDIER, Jean-
Jacques KAISER, Bernard PERRY, Dominique HEITZMANN ayant obtenu la majorité 
absolue au 1er tour de scrutin ont été proclamés membres du Bureau et ont été immédiatement 
installés. 
 
5. Fixation du montant des indemnités  

5.1. Indemnités du Président 

Afin de procéder à ce vote, le Président cède la parole à Monsieur Bernard PERRY, doyen de 
l’Assemblée, et quitte la salle. Le montant maximum de l’indemnité de fonction du Président 
fixé à 48,75 % de l’indice brut 1015 de la Fonction Publique Territoriale est soumis au vote. 

 Après présentation, après débat, 

        Pour   33 
        Contre    3 
        Abstention   0 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté a décidé à la majorité, d’octroyer le 
montant maximum de l’indemnité de fonction du Président avec effet immédiat. 
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5.2. Indemnités des Vice-Présidents 

Afin de procéder à ce vote, les Vice- Présidents quittent la salle. Le montant maximum de 
l’indemnité de fonction des Vice-Présidents est fixé à 20,63 % de l’indice brut 1015 de la 
Fonction Publique Territoriale est soumis au vote. 

 Après présentation, après débat, 

        Pour   32 
        Contre    0 
        Abstention   1 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté a décidé à la majorité, d’octroyer le 
montant maximum de l’indemnité de fonction des Vice-Présidents avec effet immédiat. 
 
6. Désignation des représentants de la Communauté de Communes dans les 

organismes extérieurs 

6.1.  Syndicat Mixte du Pays de Sarrebourg 

Les statuts du Syndicat Mixte de Sarrebourg prévoient que la Communauté de Communes du 
Pays de Phalsbourg dispose de 4 sièges. Par conséquent, l’Assemblée Communautaire devra 
élire 8 représentants de l’EPCI au sein du Syndicat Mixte : 4 délégués titulaires et 4 délégués 
suppléants. Il est rappeler que cette élection est effectuée au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux trous, aucun des candidats n’a obtenu la majorité, le troisième tour a 
lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages au 3ème tour, le plus âgé est déclaré 
élu. 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité au 1er tour de scrutin, 4 délégués 
titulaires au Pays de Sarrebourg : 

 MM. Benjamin BACHMANN, Jean-Michel BELLOT, Antoine ALLARD, Eric 
WEBER 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité, 4 délégués suppléants au Pays de 
Sarrebourg : 

 MM. Jean-Jacques SCHEFFLER, Patrick ZOTT, Bernard KALCH, Roger BERGER 

6.2. Maison de l’Emploi 

Les statuts de la Maison de l’Emploi du Sud Mosellan prévoient que la Communauté de 
Communes du Pays de Phalsbourg dispose de 3 sièges. Par conséquent, l’Assemblée 
Communautaire devra élire 6 représentants de l’EPCI au sein de la Maison de l’Emploi : 3 
délégués titulaires et 3 délégués suppléants. 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité, 3 délégués titulaires à la Maison de 
l’Emploi : 

MM. Joseph WEBER, Régis IDOUX, Fernand FROEHLICHER 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité, 3 délégués suppléants à la Maison 
de l’Emploi : 

Mme Fabienne LERCH, MM. Joël MULLER, Christian UNTEREINER 

6.3. Moselle Développement 

Les statuts de Moselle Développement prévoient que la Communauté de Communes du Pays 
de Phalsbourg dispose d’1 siège. Par conséquent, l’Assemblée Communautaire devra élire 2 
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représentants de l’EPCI au sein de Moselle Développement : 1 délégué titulaire et 1 délégué 
suppléant. 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué titulaire à Moselle 
Développement : 
M. Jean GROSSE 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué suppléant à Moselle 
Développement : 
M. Eric WEBER 

 

6.4. Communauté Numérique et Interactive de l’Est (CNIE) 

Les statuts de la CNIE prévoient que la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg 
dispose d’1 siège. Par conséquent, l’Assemblée Communautaire devra élire 2 représentants de 
l’EPCI au sein de la CNIE : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué titulaire à la CNIE : 
M. Benjamin BACHMANN 

Après appel à candidature, est élu délégué, à l’unanimité, suppléant à la CNIE : 
M. René THOMAS 

 

6.5. Réseau de déchèteries de l’Arrondissement de Sarrebourg 

Le réseau de déchèteries de l’Arrondissement de Sarrebourg prévoit que chaque Communauté 
de Communes ait un représentant. Par conséquent, l’Assemblée communautaire devra élire un 
délégué titulaire et un délégué suppléant. 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué titulaire au Réseau de 
Déchèteries :  
M. Eric BARTHELEMY 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué suppléant au Réseau de 
déchèteries : 
M. Antoine ALLARD 

 

6.6. PAIO 

Les statuts de la PAIO prévoient que la Communauté de Communes du Pays de Phalsbourg 
dispose d’1 siège. Par conséquent, l’Assemblée Communautaire devra élire 2 représentants de 
l’EPCI au sein de la PAIO : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué titulaire à la PAIO : 
M. Gérard SCHEID 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué suppléant à la PAIO : 
M. Joseph WEBER 

 

6.7. CNAS 

L’Assemblée Communautaire de la Communauté de Communes adhérente au Centre 
Nationale d’Actions Sociales (C.N.A.S) doit désigner un représentant des élus. Le rôle de 
celui-ci sera de siéger à l’assemblée départementale annuelle afin de donner un avis sur les 
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orientations de l’association, d’émettre des vœux sur l’amélioration des prestations offertes 
par le CNAS et de procéder à l’élection des membres du bureau départemental, des délégués 
départementaux et des membres du Conseil d’Administration du CNAS. 

Par conséquent, l’Assemblée Communautaire devra élire 2 représentants de l’EPCI au sein du 
CNAS : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué titulaire au CNAS : 
M. Fernand FROEHLICHER 

Après appel à candidature, est élu, à l’unanimité, délégué suppléant au CNAS : 
M. Eric BARTHELEMY 

 
7. Commission d’Appel d’Offre 
Conformément au Code des Marchés Publics - article 22-, la Commission d’Appel d’Offre 
doit être composée de 4 personnes dont le Président de l’EPCI, membre de droit. Par 
conséquent, il reviendra à l’Assemblée Communautaire de procéder à l’élection de 3 membres 
titulaire et de 4 membres suppléants. 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité, membres titulaires : 
MM. René BREIDENSTEIN, Roland GESCHWIND, Fernand FROEHLICHER 

Après appel à candidature, sont élus, à l’unanimité, membres suppléants : 
MM. Gilbert FIXARIS, Eric SIFFERMANN, Joseph WEBER, Bernard PERRY 

 
8. Divers 
Le Président informe les délégués qu’un Conseil de Communauté sera très prochainement 
organisé. Celui-ci sera consacré à une présentation des dossiers en cours de la Communauté 
de Communes. 

Suite à une demande de Monsieur Antoine ALLARD, Maire de Brouviller, les Vice-
Présidents se sont présentés à l’Assemblée. 

Alors que M. Jean Claude GERBER, délégué suppléant de Wintersbourg, souhaiterait que la 
Communauté de Communes se dote de la compétence « Energies renouvelables », M. Roger 
BRENOT, délégué suppléant de Hultehouse, propose le Périscolaire. 

Le Président souligne que ces deux compétences sont louables mais onéreuses et rappelle que 
les compétences de la Communauté de Communes doivent être d’intérêt Communautaire et 
non pas d’intérêt communal. Néanmoins, il note ces deux propositions. Il demande aux 
services d’interroger sur la possibilité de prendre la compétence « Energie renouvelable ». 

Plus personne ne demandant la parole, le Président remercie l’assemblée, l’équipe municipale 
de Metting, le public venu en nombre, convie les délégués au verre de l’amitié et clôt la 
séance à 21h50. 

  
         Le Président 
 
 
 
 
 
         Jean GROSSE 


